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87-2019-02-05-002

45C-6e-20190205152244

Arrêté de composition du conseil de discipline IADE Limoges - année 2018-2019
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CHU Limoges

87-2018-12-28-003

Décision de délégation de signature du DG du CHU de

Limoges à effet au 1er janvier 2019

Délégation du signature du Directeur Général du CHU de Limoges au bénéfice des collaborateurs

de l'établissement
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DDCSPP87

87-2019-02-05-003

Arrêté portant composition de la commission de réforme

des agents de la fonction publique territoriale

Arrêté portant composition de la commission de réforme des agents de la fonction publique

territoriale
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VU la loi n° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
VU la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et notamment son article 57 ; 
 
VU l'arrêté interministériel du 4 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents de la fonction publique 
territoriale et de la fonction publique hospitalière ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2619 en date du 31 octobre 2008 relatif au transfert du secrétariat de la commission 
départementale de réforme de la fonction publique territoriale et portant sur la désignation du Président de la 
commission départementale de réforme de la fonction publique territoriale ;  
 
VU l'arrêté préfectoral n°87-2018-02-12-001 du 12 février 2018 relatif à la composition de la commission 
départementale de réforme de la fonction publique territoriale ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 87-2018-06-01-003 du 1er juin 2018 relatif à la composition du comité médical départemental 
de la Haute-Vienne ; 
 
VU la tenue des élections professionnelles dans la fonction publique territoriale le 6 décembre 2018 ; 
 
VU la désignation de nouveaux représentants du personnel siégeant pour les collectivités et établissements affiliées au 
Centre Départemental de Gestion de la Haute-Vienne pour l’ensemble des catégories ; 
 
VU la désignation de nouveaux représentants du personnel siégeant pour la Ville de Limoges pour l’ensemble des 
catégories ; 
 
VU la désignation de nouveaux représentants du personnel siégeant pour Limoges Métropole pour l’ensemble des 
catégories ; 
 
VU la désignation de nouveaux représentants du personnel siégeant pour le Conseil Départemental de la Haute-Vienne 
pour l’ensemble des catégories et la délibération de l’assemblée départementale désignant ses représentants  ; 
 
VU la désignation de nouveaux représentants du personnel siégeant pour le Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine pour 
l’ensemble des catégories ; 
 
VU la désignation de nouveaux représentants du personnel siégeant pour le SDIS 87 pour la catégorie C ; 
 
SUR proposition de Madame la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations 
de la Haute-Vienne ; 
 
 

- ARRETE - 
 
 
ARTICLE 1 - La Présidence de la commission de réforme de la fonction publique territoriale est assurée par Monsieur 
le président du centre départemental de gestion ou son représentant. 
 
ARTICLE 2 - La commission départementale de réforme des agents de la fonction publique territoriale de la Haute-
Vienne est constituée comme suit : 

 
 

I - Composition du corps médical 
 

 
MEDECINS GENERALISTES : 
 
Titulaires :  Dr CAIX François 

Dr LEMAIRE François, président 
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Suppléant :  Dr LAMBERT Jean-Michel 
 
 
 
MEDECINS SPECIALISTES : 
 
Cancérologie 
Titulaire :  Pr CLAVERE Pierre 
 
Rhumatologie 
Titulaire :  Dr NEGRIER Isabelle  
 
Psychiatrie 
Titulaires :  Dr DUMOND Jean-Jacques 

Dr CHALARD Jacques Franck 
 
Suppléant :  Dr VERGER Guillaume 
 
 
 
 

II - Formation compétente à l'égard des agents du Centre départemental de gestion 
 
 
1) les élus :  
 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Mme Béatrice TRICARD Mme Mireille TESSIER 
M. Jean-Gérard DIDIERRE 

Mme Josiane DEMOUSSEAU M. Jean-Jacques FAUCHER 
Mme Josiane ROUCHUT 

   
 
2) les représentants du personnel : 
 
CATEGORIE A 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Mme Jennifer ALEXANDRE Mme Laurence DARTHOUT 
M. Christophe VERGER 

Mme Aurélie REGEASSE Mme Yvette KIMMERLIN 
M. Hervé FAURE 

 
   
 
CATEGORIE B 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Pierre BLANCHARD M. Didier MAZAUDON  
  
Mme Béatrice PEYROUNAUD 

Mme FORGENEUF Maryline M. Clément BOSSELUT 
Mme SAURET Armelle 
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CATEGORIE C 
     

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Mme Zeynep KAMBER M. Laurent ALBOUY 
M. Christophe DENIS 

Mme Gwenola BERNARDAUD M. Christophe SARDIN 
Mme Alexandrine LAURENT 

 
 
 

III - Formation compétente à l'égard des agents du Conseil Départemental 
 
 
1) les élus  
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Philippe BARRY Mme Monique PLAZZI 
M. Laurent LAFAYE 

Mme Isabelle DEBOURG Mme Nathalie MEZILLE 
M. Thierry LAFARGE 

 
 
 
2) les représentants du personnel 
 
CATEGORIE A 
 

TITULAIRE SUPPLEANTS 

Mme Carine LANNETTE Mme Céline CEROU 
M. François PHILIPPE 

 
 
CATEGORIE B 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Mme Valérie DELFOLIE  M. Philippe BIENVENU 
M. Olivier PEYNAUD 

Mme Sylvie ROUSSEAU    M. Jean-Philippe SINGER 
Mme Rachel AUTHIER 

 
      
 
CATEGORIE C 
        

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Philippe LAVERGNE     Mme Séverine PAILLOT 
M. Christophe CAUSSE 

M. Jean-Louis DUTAILLY  M. Frédéric TAVERNA 
Mme Véronique KERSUAL 
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IV - Formation compétente à l'égard des agents de la Ville de Limoges 

 
 
1) les élus :  
        

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Marc BIENVENU  M. Paul BRUTUS 
Mme Chantal STIEVENARD 

M. Vincent LEONIE   M. Jean-Marie LAGEDAMONT 
Mme Gisèle DUPRE  

     
     
2) les représentants du personnel 
 
CATEGORIE A 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Mme Catherine LECOUAT Mme Nadia CIF 
M. Christophe CHUETTE 

Mme Alexandra MOREAU   M. Daniel FAUCHER 
M. Samuel CARDONA 

     
    
CATEGORIE B 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Mme Nicole TROUTAUD M. Lionel GUIGNARD 
M. Anthony TESSIER 

Mme Karine MERCIER  M. Jean-Luc NOËL 
Mme Catherine BOURBON 

   
 
CATEGORIE C 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Jean-Louis FRUGIER  Mme Christelle BARBEREAU 
Mme Eliane BECETTE 

M. Pascal FILLEUL Mme Marie VALOIS 
M. José VALOIS 

  
 

V - Formation compétente à l'égard des agents de la Communauté d’agglomération de Limoges Métropole 
 
 
1) les élus 
 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Claude BRUNAUD Mme Yvette AUBISSE 
M. Bruno GENEST 

Mme Isabelle BRIQUET      M. Bernard THALAMY 
M. Jean-Claude CHANCONIE 

 
 

DDCSPP87 - 87-2019-02-05-003 - Arrêté portant composition de la commission de réforme des agents de la fonction publique territoriale 29



2) les représentants du personnel 
 
CATEGORIE A  
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Laurent BARRAT  Mme AMARY Nathalie 
Mme GROSBOIS FAYE Isabelle   

Mme Muriel SALESSE    Mme Marie-Chantal DUPIC LATHIERRE 
M. Bertrand BROUARD 

        
 
CATEGORIE B 
 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Jean-Jacques LAMOULINE M. Dominique NADAUD 
M. Jérôme DELAGE  

M. Cédric SENAMAUD M. David DICOT 
Mme Anne-Claire LEFRERE 

    
 
CATEGORIE C 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Thibault DESPROGES  M. Fabrice AUBERTY 
Mme Bénédicte LALIER CHADELAUD 

Mme Martine CHATAIN  M. Jean-Michel DEMAZOIN 
M. Romuald PENDINO 

 
 

VI - Formation compétente à l'égard des agents du Conseil Régional 
 
 
1) les élus  
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Mme Anne-Marie ALMOSTER-RODRIGUES Mme Huguette TORTOSA 
Mme Andréa BROUILLE 

M. Alain DARBON  M. Jean-Louis PAGES 
Mme Marie-Claude LAINEZ 

 
 
2) les représentants du personnel 
 
CATEGORIE A  
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Guillaume BESSE M. Thierry COUTAND 
Mme Olga RADWANSKI 

Mme Marie-Eve TAYOT M. Christophe HERBULOT  
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CATEGORIE B 
 

TITULAIRE SUPPLEANTS 

Mme Stéphanie PECHER M. Florent COISSAC 
Mme Nathalie BONNEAU 

 
 
CATEGORIE C 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Mme Monique LAFARGE M. Eddy ROUSSEAU 
M. Alain LEGRAIN 

M. Thierry BRONDEAUD  M. Philippe MEYLEU 
Mme Mylène MADELRIEUX 

 
 
 
 
 

VII - Formation compétente à l'égard des Sapeurs-pompiers professionnels 
 
1) les élus 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Mme Jocelyne REJASSE  Mme Sylvie TUYERAS 

M. Arnault BACHALA  Mme Laurence BENOIT 

 
 
2) les représentants du personnel  
 
 
 
CATEGORIE A 
 
Groupe hiérarchique n°5 (capitaine, commandant, médecin et pharmacien de 1ère et 2ème classe, infirmier d'encadrement,) 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Commandant Frédéric MAS Commandant Laure CHEDOZAUD 
Commandant Thierry SOULIER 

Médecin de 2ème classe  
Frédéric CASTAING 

Commandant Arnaud SUFFYS 
Commandant Gérard CORNU 

 
 
Groupe hiérarchique n°6 (colonel, lieutenant-colonel, médecin et pharmacien HC et classe exceptionnelle) 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Lieutenant-colonel Philippe BESSON  

Lieutenant-colonel Xavier DUBOUE   
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CATEGORIE B 
 
Groupe hiérarchique n°4 (lieutenant de 1ère classe, lieutenant HC, infirmier, infirmier principal, infirmier-chef) 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Lieutenant de 1ère classe Eric MANCIET  Lieutenant HC Laurent LAVIELLE 
Lieutenant de 1ère classe Nicolas PELLEGRIN 

Infirmier-chef Thierry COMBAL Lieutenant de 1ère classe  Francis ALLONCLE 
Lieutenant de 1ère classe William DEFIVES 

 
 
 
CATEGORIE C (sapeur, caporal, sergent, adjudant) 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Frédéric MADRIAS M. Nicolas CORNELOUP 
M. Julien MADRIAS 

M. Raphaël PERICAUD M. Alain BIDEAU 
Mme Sophie REYNIER 

  
 
 
ARTICLE 3 - Conformément à l'article 8 de l'arrêté du 4 août 2004, le mandat des représentants des Collectivités 
locales et du personnel prend fin lorsqu'ils cessent d'appartenir aux conseils ou aux commissions au titre desquels ils 
ont été désignés. 
 

A cet effet, les collectivités tiendront le secrétariat de la commission de réforme informé de tout changement dans la 
composition des commissions administratives paritaires. 
 
 
ARTICLE 4 -  l'arrêté préfectoral n°87-2018-02-12-001 du 12 février 2018 relatif à la composition de la commission 
départementale de réforme de la fonction publique territoriale, est abrogé. 
 
 
ARTICLE 5 - Le Secrétaire Général de la Préfecture la Haute-Vienne et le Président du Centre Départemental de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 
       
         
        Limoges, le 5 février 2019 
 
        Le Préfet, 
          
 
        Seymour MORSY 
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2019-01-23-002

Annexe 1 à l'arrêté modificatif à l'arrêté du 11 septembre

2008 modifié fixant la liste des terrains soumis à l'action de

l'ACCA d'Ambazac
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1/1

Propriétaire Section

Damien Lefebvre du Prey 0A 474 0,8310 19 août 2016
3 rue Jean Moulin 0A 478 1,3650
17370 Saint Trojan les Bains

2,1960

2ha 19a 60ca

Annexe n° 1 à l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2019 portant modification de l’arrêté préfectoral du 11 
septembre 2008 modifié fixant la liste des parcelles soumises à l’action de l’ACCA de Ambazac
Les parcelles suivantes sont exclues du territoire de chasse de l’ACCA de Ambazac au titre de l’article L422-
10 5° du code de l’environnement

n° parcelle 
primitive

n° parcelle
(cadastre 

2014)

Superficie
Parcelle
En ha

Date de prise
D'effet

Superficie totale opposition Damien Lefebvre du Prey à
Ambazac
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2019-01-23-003

Annexe 2 à l'arrêté modificatif à l'arrêté du 11 septembre

2008 modifié fixant la liste des terrains soumis à l'action de

l'ACCA d'Ambazac
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1/1

Propriétaire Section

Sandy Salmon 0A 388 2,6660 23 janvier 2019
David Mathurin 0A 389 2,2960
Grosbois 0A 440 0,1430
87240 Ambazac 0A 441 0,3150 (ex opposition

0A 442 0,1170 Lefebvre du Prez
0A 443 0,7230 Damien du
0A 444 0,5710 19 août 2016)
0A 445 0,1250
0A 446 0,0530
0A 447 0,1040
0A 448 0,0420
0A 449 0,1370
0A 456 1,0500
0A 457 4,3010
0A 458 1,7170
0A 459 2,9160
0A 460 2,9890
0A 462 1,8250
0A 463 0,8720
0A 464 1,3530
0A 465 1,5200
0A 466 4,1100
0A 467 6,4770
0A 468 0,1580
0A 469 0,1900
0A 470 1,8170
0A 471 1,5950
0A 472 0,6980
0A 473 5,5520
0A 475 4,4080
0A 476 0,5140
0A 519 0,2970
0A 439 900 0,8378
0A 477 902 0,5565
0A 387 966 7,1015
0K 157 6,5300
0K 169 2,3740
0K 1299 0,2390
0K 1301 0,3890

69,6788

69ha 67a 88ca

Annexe n° 2 à l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2019 portant modification de l’arrêté préfectoral du 11 
septembre 2008 modifié fixant la liste des parcelles soumises à l’action de l’ACCA de Ambazac
Les parcelles suivantes sont exclues du territoire de chasse de l’ACCA de Ambazac au titre de l’article L422-
10 5° du code de l’environnement

n° parcelle 
primitive

n° parcelle
(cadastre 

2014)

Superficie
Parcelle
En ha

Date de prise
D'effet

Superficie totale opposition Sandy Salmon et David Mathurin à
Ambazac
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2019-01-25-004

Annexe à l'arrêté portant institution de la réserve de chasse

et de faune sauvage de l'ACCA de Jouac
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Annexe à l'arrêté préfectoral du 25 janvier 2019
portant institution de la réserve de chasse et de faune sauvage de l'association 
communale de chasse agréée de Jouac

1

870800000A0001 0,2290
870800000A0002 0,3300
870800000A0003 0,1560
870800000A0004 0,1370
870800000A0005 0,0680
870800000A0006 0,0720
870800000A0007 0,0560
870800000A0008 0,0480
870800000A0009 0,1290
870800000A0010 0,0470
870800000A0011 0,1620
870800000A0012 0,0840
870800000A0013 0,6340
870800000A0014 0,5700
870800000A0015 0,5635
870800000A0016 0,6350
870800000A0017 0,6680
870800000A0018 0,3725
870800000A0019 0,2415
870800000A0020 0,2820
870800000A0021 0,1170
870800000A0022 0,1720
870800000A0023 0,2500
870800000A0024 0,3200
870800000A0027 0,2640
870800000A0028 0,0352
870800000A0029 0,0441
870800000A0031 0,3130
870800000A0032 0,0115
870800000A0033 0,0294
870800000A0035 0,2712
870800000A0036 0,1620
870800000A0037 0,3120
870800000A0038 0,1800
870800000A0039 0,2500
870800000A0040 0,2020
870800000A0041 0,1930
870800000A0042 0,3180
870800000A0043 1,1640
870800000A0044 0,3745
870800000A0045 0,0325
870800000A0046 0,0370
870800000A0047 0,0180
870800000A0048 0,0942
870800000A0049 0,0910
870800000A0050 0,1190
870800000A0051 0,3045
870800000A0052 0,7078
870800000A0053 0,5240

Identifiant parcelle
Cadastre 2014

Superficie cadastrale de
la parcelle (en ha)
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Annexe à l'arrêté préfectoral du 25 janvier 2019
portant institution de la réserve de chasse et de faune sauvage de l'association 
communale de chasse agréée de Jouac

2

Identifiant parcelle
Cadastre 2014

Superficie cadastrale de
la parcelle (en ha)

870800000A0054 0,3690
870800000A0055 1,0815
870800000A0056 0,8860
870800000A0057 2,4670
870800000A0058 0,5060
870800000A0059 1,1100
870800000A0060 0,1294
870800000A0061 2,3390
870800000A0062 0,1540
870800000A0063 0,0536
870800000A0064 0,0093
870800000A0065 0,0077
870800000A0066 0,0675
870800000A0067 0,1170
870800000A0069 0,0182
870800000A0070 0,1280
870800000A0072 0,2608
870800000A0073 0,2250
870800000A0074 0,3510
870800000A0075 0,0872
870800000A0076 0,0612
870800000A0078 0,0438
870800000A0079 0,7580
870800000A0313 0,0460
870800000A0314 0,0730
870800000A0315 0,0382
870800000A0316 0,0157
870800000A0317 0,1440
870800000A0318 0,3660
870800000A0319 0,4653
870800000A0320 0,7190
870800000A0321 0,3700
870800000A0322 0,0615
870800000A0323 0,1145
870800000A0324 0,0750
870800000A0356 0,0830
870800000A0357 0,2120
870800000A0358 0,2140
870800000A0359 0,2650
870800000A0360 1,6480
870800000A0361 0,5540
870800000A0362 0,2590
870800000A0363 0,2675
870800000A0364 0,0455
870800000A0365 0,3400
870800000A0366 0,2310
870800000A0367 0,0395
870800000A0368 0,0650
870800000A0369 0,0220
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Annexe à l'arrêté préfectoral du 25 janvier 2019
portant institution de la réserve de chasse et de faune sauvage de l'association 
communale de chasse agréée de Jouac

3

Identifiant parcelle
Cadastre 2014

Superficie cadastrale de
la parcelle (en ha)

870800000A0370 0,0420
870800000A0371 0,0290
870800000A0372 0,0665
870800000A0373 0,0575
870800000A0374 0,0210
870800000A0375 0,0210
870800000A0376 0,0380
870800000A0377 0,1114
870800000A0378 0,0410
870800000A0379 0,0860
870800000A0380 0,0461
870800000A0381 0,0383
870800000A0382 0,0504
870800000A0383 0,0375
870800000A0384 0,0745
870800000A0385 0,0727
870800000A0386 0,0177
870800000A0387 0,0097
870800000A0388 0,0076
870800000A0389 0,0085
870800000A0390 0,0100
870800000A0391 0,0312
870800000A0392 0,0021
870800000A0393 0,0022
870800000A0394 0,0015
870800000A0395 0,0022
870800000A0396 0,0050
870800000A0397 0,0615
870800000A0398 0,0045
870800000A0399 0,0025
870800000A0400 0,0017
870800000A0436 0,0237
870800000A0437 0,0260
870800000A0438 0,0020
870800000A0439 0,0030
870800000A0440 0,0125
870800000A0441 0,0362
870800000A0442 0,0330
870800000A0443 0,0367
870800000A0444 0,0177
870800000A0445 0,0290
870800000A0446 0,0146
870800000A0448 0,0060
870800000A0449 0,0147
870800000A0450 0,0158
870800000A0451 0,0035
870800000A0452 0,0032
870800000A0453 0,0058
870800000A0456 0,0531
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Annexe à l'arrêté préfectoral du 25 janvier 2019
portant institution de la réserve de chasse et de faune sauvage de l'association 
communale de chasse agréée de Jouac

4

Identifiant parcelle
Cadastre 2014

Superficie cadastrale de
la parcelle (en ha)

870800000A0459 0,0318
870800000A0460 0,0643
870800000A0461 0,0190
870800000A0462 0,0243
870800000A0463 0,1020
870800000A0464 0,3490
870800000A0465 0,1272
870800000A0466 0,3260
870800000A0467 0,0490
870800000A0468 0,6520
870800000A0469 0,5530
870800000A0470 0,5510
870800000A0471 0,1950
870800000A0472 0,5110
870800000A0473 0,2180
870800000A0474 0,6460
870800000A0475 0,3450
870800000A0476 0,3240
870800000A0477 0,3990
870800000A0478 0,0890
870800000A0479 0,0960
870800000A0480 0,5410
870800000A0481 0,3420
870800000A0482 0,2310
870800000A0483 0,1660
870800000A0484 0,3490
870800000A0485 0,1300
870800000A1157 0,0086
870800000A1158 0,0056
870800000A1164 0,2713
870800000A1182 0,0205
870800000A1183 0,0765
870800000A1184 0,0050
870800000A1185 0,0315
870800000A1186 0,0098
870800000A1187 0,0130
870800000A1188 0,0102
870800000A1189 0,0328
870800000A1190 0,0282
870800000A1203 0,0811
870800000A1204 1,6843
870800000A1212 0,0438
870800000A1213 0,2152
870800000A1214 0,0438
870800000A1215 0,0682
870800000A1216 0,0359
870800000A1217 0,0118
870800000A1242 0,1340
870800000A1243 0,1470
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Annexe à l'arrêté préfectoral du 25 janvier 2019
portant institution de la réserve de chasse et de faune sauvage de l'association 
communale de chasse agréée de Jouac

5

Identifiant parcelle
Cadastre 2014

Superficie cadastrale de
la parcelle (en ha)

870800000A1244 0,0038
870800000A1246 0,4151
870800000A1248 0,0094
870800000A1267 0,0187
870800000A1268 0,8563
870800000A1279 0,0029
870800000A1280 0,0102
870800000A1281 0,0006
870800000A1282 0,0110
870800000A1283 0,0022
870800000A1284 0,0113
870800000A1314 0,0367
870800000A1315 0,0123
870800000B0691 0,3035
870800000B0702 1,6780
870800000B0703 1,6606
870800000B0704 2,6120
870800000B0705 1,4268
870800000B0706 1,4026
870800000B0707 0,0590
870800000B0708 4,7400
870800000B0709 1,6550
870800000B0710 0,9914
870800000B0711 0,8330
870800000B0712 4,5070
870800000B0713 0,8410
870800000B0714 0,5730
870800000B0715 0,1020
870800000B0716 4,6970
870800000B0717 2,4870
870800000B0718 1,1010
870800000B0719 1,2710
870800000B0720 2,7400
870800000B0721 1,7540
870800000B0722 2,4340
870800000B0724 0,9936
870800000B0725 0,1843
870800000B0726 1,2020
870800000B0727 1,0970
870800000B0728 0,0947
870800000B0729 1,9140
870800000B0730 0,3816
870800000B0761 0,5800
870800000B0763 0,0668
870800000B0764 0,1219
870800000B0765 0,0441
870800000B0766 0,0756
870800000B0767 0,1639
870800000B0768 0,0650
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Annexe à l'arrêté préfectoral du 25 janvier 2019
portant institution de la réserve de chasse et de faune sauvage de l'association 
communale de chasse agréée de Jouac

6

Identifiant parcelle
Cadastre 2014

Superficie cadastrale de
la parcelle (en ha)

870800000B0769 0,0470
870800000B0770 0,0410
870800000B0771 0,0940
870800000B0772 0,0780
870800000B0773 0,2760
870800000B0774 0,0750
870800000B0775 0,4570
870800000B0776 0,2440
870800000B0777 0,7240
870800000B0778 0,2130
870800000B0779 0,1880
870800000B0780 0,8170
870800000B0781 0,3900
870800000B0782 0,2240
870800000B0783 0,5390
870800000B0784 1,0770
870800000B0785 1,3070
870800000B0786 1,3440
870800000B0787 0,3950
870800000B0788 1,3650
870800000B0789 2,8005
870800000B0790 3,8210
870800000B0791 0,7245
870800000B0792 0,9855
870800000B0793 0,0610
870800000B0794 0,7340
870800000B0795 3,7270
870800000B0796 1,0210
870800000B0797 1,7500
870800000B0798 1,5520
870800000B0799 2,1600
870800000B0800 0,1310
870800000B0801 0,2552
870800000B0802 0,9600
870800000B0803 0,5160
870800000B0804 0,3375
870800000B0805 0,3875
870800000B0806 0,2200
870800000B0807 0,4625
870800000B0808 1,3300
870800000B0809 0,7600
870800000B0810 4,0250
870800000B0811 0,9310
870800000B0812 1,0250
870800000B0813 1,0020
870800000B0814 0,8124
870800000B0985 0,0470
870800000B0986 0,5430
87080000AC0019 0,8625
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Annexe à l'arrêté préfectoral du 25 janvier 2019
portant institution de la réserve de chasse et de faune sauvage de l'association 
communale de chasse agréée de Jouac

7

Identifiant parcelle
Cadastre 2014

Superficie cadastrale de
la parcelle (en ha)

87080000AC0020 0,8183
87080000AC0021 0,3376
87080000AC0022 0,4853
87080000AC0023 1,1674
87080000AC0024 1,7993
87080000AC0025 0,2335
87080000AC0026 1,7759
87080000AC0027 1,5282
87080000AC0028 0,6246
87080000AC0029 0,3305
87080000AC0030 0,8991
87080000AC0031 2,2450
87080000AC0032 1,5280
87080000AC0033 0,7633
87080000AC0034 0,4495
87080000AC0035 0,4193
87080000AC0036 1,8678
87080000AC0037 1,4374
87080000AC0038 1,3717
87080000AC0039 1,8374
87080000AC0040 1,6856
87080000AC0041 1,7776
87080000AC0042 0,9316
87080000AC0043 1,1041
87080000AC0044 1,9979
87080000AC0045 0,5810
87080000AC0046 8,1905
87080000AC0047 0,3339
87080000AC0048 0,2188
87080000AC0049 0,3375
87080000AC0050 0,7185
87080000AC0051 0,1736
87080000AC0052 0,1771
87080000AC0053 0,0372
87080000AC0054 0,3802
87080000AC0055 0,3838
87080000AC0057 0,4888
87080000AC0058 0,0444
87080000AC0059 0,4471
87080000AC0060 0,0172
87080000AC0062 0,1543
87080000AC0063 0,0562
87080000AC0064 0,0755
87080000AC0065 0,0696
87080000AC0066 2,9506
87080000AC0136 0,7463
87080000AC0137 0,6227
87080000AC0138 0,2672
87080000AC0139 0,0659
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Annexe à l'arrêté préfectoral du 25 janvier 2019
portant institution de la réserve de chasse et de faune sauvage de l'association 
communale de chasse agréée de Jouac

8

Identifiant parcelle
Cadastre 2014

Superficie cadastrale de
la parcelle (en ha)

87080000AC0140 0,1291
87080000AC0141 0,5687
87080000AC0142 0,0511
87080000AC0143 0,0459
87080000AC0144 0,2373
87080000AC0145 0,2453
87080000AC0146 0,1289
87080000AC0147 1,3230
87080000AC0148 2,4622
87080000AC0149 2,4061
87080000AC0150 0,1050
87080000AC0151 0,1910
87080000AC0152 1,0566
87080000AC0153 0,7450
87080000AC0154 1,8670
87080000AC0155 2,5353
87080000AC0156 3,0948
87080000AC0157 1,4110
87080000AC0158 3,2260

202,9714

Superficie totale de la réserve de chasse et de faune sauvage de
l’ACCA de Jouac : 202ha 97a 14ca
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2019-01-23-004

Arrêté modificatif à l'arrêté du 11 septembre 2008 modifié

fixant la liste des terrains soumis à l'action de l'ACCA

d'Ambazac

Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2019-01-23-004 - Arrêté modificatif à l'arrêté du 11 septembre 2008 modifié fixant la liste des terrains soumis à
l'action de l'ACCA d'Ambazac 46



ARRÊTÉ MODIFICATIF A L’ARRÊTÉ DU 11 SEPTEMBRE 2008 MODIFIÉ FIXANT LA LISTE

DES TERRAINS SOUMIS A L’ACTION DE L’ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE

AGRÉÉE DE AMBAZAC

Le préfet de la Haute-Vienne

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu la loi n° 2000-698 du 26 juillet 2000 relative à la chasse et notamment l’article 16 II ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 août 1970 portant liste de départements où les associations communales de 
chasse agréées doivent être créées dans toutes les communes et fixant les superficies minimales (ha) ouvrant 
droit à opposition dans le département de la Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 août 1971 portant agrément de l’association communale de chasse agréée de 
Ambazac ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 septembre 2008 modifié fixant la liste des terrains soumis à l’action de 
l’association communale de chasse agréée d’Ambazac ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 août 2016 modifiant l’arrêté préfectoral du 11 septembre 2008 modifié fixant la 
liste des terrains soumis à l’action de l’association communale de chasse agréée d’Ambazac ;

Considérant la vente d’une partie de la propriété de M. Damien Lefebvre du Prez, exclue du territoire de 
l’ACCA d’Ambazac par arrêté préfectoral du 3 août 2016 au titre de l’article L 422-10 5° du code de 
l’environnement à Mme Sandy Salmon et M. David Mathurin ;

Vu le courrier du 3 janvier 2019 de Mme Sandy Salmon et M. David Mathurin par lequel ils sollicitent le 
maintien du statut d’opposition au titre de l’article L 422-10 5° du code de l’environnement des parcelles 
acquises ;

Vu la délégation de signature donnée à Didier Borrel, directeur départemental des territoires ;

Vu la subdélégation de signature donnée par Didier Borrel, directeur départemental des territoires ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE

Article 1 : Le présent arrêté modifie l’arrêté du 11 septembre 2008 modifié fixant la liste des terrains 
soumis à l’action de l’association communale de chasse agréée de Ambazac.

Il annule et remplace l’arrêté du 3 août 2016.

Les parcelles indiquées dans les annexes 1 et 2 jointes sont exclues du territoire de l’ACCA de 
Ambazac à compter des dates mentionnées.

Article 2 : Conformément à l’article L 422-10 du code de l’environnement, sont exclus du territoire de 
l’association communale de chasse agréée les terrains :

1. situés dans un rayon de 150 mètres autour de toute habitation ;
2. entourés d’une clôture telle que définie par l’article L 424-3 du code de 

l’environnement ;
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3. ayant fait l’objet de l’opposition des propriétaires ou détenteurs de droits de chasse sur 
des superficies d’un seul tenant supérieures aux superficies minimales mentionnées à 
l’article L 422-13 ;

4. faisant partie du domaine public de l’Etat, des départements et des communes, des 
forêts domaniales ou des emprises de réseau ferré de France et de la société nationale 
des chemins de fer français ;

5. ayant fait l’objet de l’opposition de propriétaires, de l’unanimité des copropriétaires 
indivis qui, au nom de convictions personnelles opposées à la pratique de la chasse, 
interdisent, y compris pour eux-mêmes, l’exercice de la chasse sur leurs biens, sans 
préjudice des conséquences liées à la responsabilité du propriétaire, notamment pour 
des dégâts qui pourraient être causés par le gibier provenant de ses fonds. Lorsque le 
propriétaire est une personne morale, l’opposition peut être formulée par le responsable 
de l’organe délibérant mandaté par celui-ci.

Article 3 : La personne ayant formé opposition est tenue de procéder à la signalisation de son terrain 
matérialisant l’interdiction de chasser.
Le propriétaire ou le détenteur du droit de chasse ayant fait opposition est tenu de procéder ou 
de faire procéder à la destruction des animaux nuisibles et à la régulation des espèces présentes 
sur son fonds qui causent des dégâts.
Le passage des chiens courants sur des territoires bénéficiant du statut de réserve ou 
d’opposition au titre des 3° et 5° de l’article L 422-10 ne peut être considéré comme chasse sur 
réserve ou chasse sur autrui, sauf si le chasseur a poussé les chiens à le faire.

Article 4 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un recours administratif ;
- d’un recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement compétente.

Article 5 : Le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à :

• le président de la fédération départementale des chasseurs de la Haute-Vienne ;
• le chef du service départemental de la garderie de l’office national de la chasse et de la 

faune sauvage ;
• Marc Leycuras, lieutenant de louveterie ;
• le président de l’association communale de chasse agréée de Ambazac ;
• Damien Lefebvre du Prey – 3 rue Jean Moulin – 17370 Saint Trojan les Bains ;
• Sandy Salmon et David Mathurin – Grosbois – 87240 Ambazac ;

affiché dix jours au moins à la diligence du maire et publié au recueil des actes administratifs.

Limoges, le 23 janvier 2019
P/Le directeur,
Le chef de service,

Eric Hulot

2
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2019-01-25-005

Arrêté portant institution de la réserve de chasse et de

faune sauvage de l'ACCA de Jouac
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ARRÊTÉ PORTANT INSTITUTION DE LA RESERVE DE CHASSE ET DE FAUNE SAUVAGE
DE L’ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGRÉÉE

DE JOUAC

Le préfet de la Haute-Vienne

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 septembre 1971 portant agrément de l’association communale de chasse agréée
de JOUAC;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2012 portant institution de la réserve de chasse et de faune sauvage de 
l’association communale de chasse agréée de JOUAC ;

Vu la demande de modification des limites de la réserve de chasse et de faune sauvage présentée par le
président de l’association communale de chasse agréée de JOUAC ;

Vu la délégation de signature donnée au directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

Vu la subdélégation de signature donnée par le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE

Article 1er : Le présent arrêté modifie la réserve de chasse et de faune sauvage de l’ACCA de JOUAC.

Les parcelles mentionnées en annexe et sur la carte jointes sont incluses dans la réserve de 
chasse et de faune sauvage de l’ACCA de JOUAC, à l’exception des parcelles ou parties de 
parcelles incluses dans un périmètre de 150 mètres autour de toute habitation et qui sont exclues
du territoire de l’ACCA de JOUAC au titre de l’article L 422-10 1° du code de l’environnement.

Article 2 : La mise en réserve est prononcée à compter du 1er juillet 2019 pour une période de cinq ans 
renouvelable par tacite reconduction.

La mise en réserve pourra cesser soit :

• à tout moment, pour un motif d’intérêt général ;

• à  l’expiration  ou  bien  de  la  durée  minimum de  cinq  ans  ou  bien  de  chacune  des
périodes complémentaires de cinq années à la demande du détenteur du droit de chasse
qui devra faire connaître son désir de renoncer à la réserve, par lettre recommandée
avec demande d’avis de réception ou tout autre document équivalent, six mois au moins
avant la date de cette expiration.

Article 3 : La réserve devra être signalée sur le terrain d’une manière apparente à l’aide de panneaux, aux 
points d’accès publics à la réserve, à la charge du ou des demandeurs.

Article 4 : Tout acte de chasse est interdit dans la réserve de chasse et de faune sauvage.

Toutefois, il est possible d'y exécuter un plan de chasse ou un plan de gestion lorsque cela est
nécessaire au maintien des équilibres biologiques et agro-sylvo-cynégétiques ou à la prévention
des risques en matière de sécurité routière.
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Cependant, cette exécution est soumise à une autorisation préalable délivrée par la direction
départementale des territoires de la Haute-Vienne conformément aux dispositions prévues dans
l’arrêté préfectoral annuel fixant les périodes d’ouverture et de fermeture de la chasse.

Article 5 : Des captures de gibier à des fins scientifiques ou de repeuplement peuvent être autorisées par le 
préfet et par le directeur départemental des territoires.

Article 6 : La destruction des animaux nuisibles peut être effectuée par les détenteurs du droit de 
destruction (propriétaires, possesseurs ou fermiers) ou leurs délégués, sur autorisation 
administrative.

Article 7 : Les gardes chasse particuliers de l’association communale de chasse agréée et les piégeurs 
agréés peuvent être autorisés par le président de l’association communale de chasse agréée à 
procéder à la destruction des animaux nuisibles, sous réserve de l’assentiment du détenteur du 
droit de destruction.

Article 8 : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté préfectoral du 24 août 2012 portant institution de la
réserve de chasse et de faune sauvage de l’association communale de chasse agréée de  JOUAC.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un recours administratif ;
- d’un recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement compétente.

 
Article 10 : Le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, le directeur départemental de la 

sécurité publique de la Haute-Vienne, le commandant du groupement de gendarmerie de la 
Haute-Vienne, le service départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage 
de la Haute-Vienne, le président de l’association communale de chasse agréée de JOUAC sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs et dont copie sera adressée au président de la fédération départementale 
des chasseurs, au lieutenant de louveterie de la circonscription et au maire de la commune qui 
procédera à son affichage pendant dix jours au moins.

Limoges, le 25 janvier 2019

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur,
le chef de service,

Eric Hulot
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2019-01-25-003

Carte annexée à l'arrêté portant institution de la réserve de

chasse et de faune sauvage de l'ACCA de Jouac
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RESERVE DE CHASSE ET DE FAUNE SAUVAGE DE L'ASSOCIATION COMMUNALE
DE CHASSE AGREEE DE JOUAC

Sources : Bdparcellaire2014 et scan25 copyright ing-f
Réalisation : DDT87 / seefr / janvier2019
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2019-02-06-001

Arrêté portant constitution du jury pour le certificat de

compétences en prévention et secours civiques

constitution du jury certificat de compétences en prévention et secours civiques
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ARTICLE 1  er  – Un jury se réunira pour l'obtention du certificat de compétences de formateur en
prévention et secours civiques:

le mardi 12 février 2019

à la préfecture de Limoges

pour des candidats présentés par le Rectorat de l'académie de Limoges.

ARTICLE 2 - Le jury est composé comme suit :

� Médecin : 

- Docteur Jean-Marie PRADET, médecin, désigné président du jury,

� Formateurs de formateurs:
- Jérémie RIVAL 

- Jérémy LAVERGNE,

- Jean-Paul SCHMITT , 

� Personne qualifiée au niveau départemental dans le domaine de la pédagogie du secourisme :

- Romain STEF.

ARTICLE 3 - Le jury ne peut valablement délibérer que s'il est au complet. Les délibérations sont
secrètes.

ARTICLE 4 - Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet et le Chef du Service Interministériel de
Défense et de Protection Civiles sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Date de la signature du document : le 6 février 2019
Signataire : Georges SALAÜN, directeur de cabinet, préfecture de la Haute-Vienne

La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif auprès des autorités administratives compétentes et d’un
recours contentieux devant les juridictions administratives compétentes, et ce dans un délai de deux mois, à compter de la date
de sa publication.
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2019-02-05-004

Circulaire relative à l'établissement des documents

budgétaires 2019
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